
La réforme en profondeur de la médecine du travail 
n'aura pas lieu  
… La Cfdt a refusé un protocole largement insuffisant mal-
gré quelques avancées.  

Médecine du travail, en date du 3 octobre 2009 
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La protection du salarié doit devenir une priorité.  

La non prise en compte des salariés précaires, des intéri-
maires, des saisonniers, des salariés des petites et moyen-
nes entreprises nous ont déçu.  
 
L’inaptitude n’interdit pas systématiquement l’emploi 

La CFDT continue d’attendre que le maintien dans l’emploi 
en cas d’inaptitude mobilise l’ensemble des services de 
santé au travail.  
 
La Cfdt s’abstient de signer 

Une définition trop large de l’inaptitude au travail, l’ab-
sence d’accord sur le paiement du salarié pendant son dé-
lais légal de vingt et un jours de carence (ce n’est pas à la 
sécurité sociale de couvrir cette charge) et l’espacement 
des visites médicales obligatoires qui seraient passées à 
trois ans contre deux actuellement, nous ont convaincu et 
interdit de signer.  

Syndicat des Santé-sociaux Cfdt du Gard, 22 bis rue Colbert, 30000 Nîmes 


